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La loi sur la revente des
tickets de spectacle validée

• la société eBay la contestait. ciels pour les revendre,
la Cour constitutionnelle J'uge souvent immédiatement,

à des prix six ou sept fois
qu'elle protège le consommateur. supérieursauprixinitial.

La société de droit suisse "eBayinter- Selon}aCour, la loi tend à lu~~r.contre
national", qui chapeaute le site ces exces. Lorsque le vendeur Imhal cor-
d'enchères, a, voici quelques mois, rige lui-même le fonctionnement du

introduit, devant la Cour constitution- marché en démocratisant le prix de
nelle, un recours en annulation contre la vente des titres d'accès, ce qui est sou-
loi relative à la revente de titres d'accès à vent le cas pour des événements cultu-
des événements culturels et sportifs. Elle rels et sportifs, il appartient à l'autorité
vient d'être déboutée (LLBdu 19mai). publique "de veiller à ceque sapréoccupa-
La loi de 2013 vise à garantir l'accessi- tion éthique ne soit pas écartée par une

bilité à de tels événements. Elle interdit considération purement économique sur le
la revente systématique de tickets de marché secondaire".
concert ou de matches de football, par Lajurisprudence de laCour européenne
exemple. Elle tolère leur revente à titre retient que la protection des consomma-
occasionnel mais sans que la moindre teurs est un motif impérieux d'intérêt gé-
commission puisse être prélevée sur néral susceptible de justifier une restric-
l'opération. Selon le site eBay,ce texte est tion à la libre prestation des services.C'est
contraire à plusieurs directives euro- ce même motif que poursuit la loi belge,
péennes et il enfreint la liberté de com- précise la Cour constitutionnelle.
merce. D'où sa requête. Pour autant, les dispositions de la loi
Pénurie artificielle sont-elles adéquates? Selon eBay, des
La Cour constitution- études. scientifiques pro~v~raient le

nelle commence par se ~ontraIre. La Cour ne conSIdere.pas ces
demander si la restric- etud~s comI?e probantes et.estIme que
tion à la libre prestation la 101 e~t ~dequat~ pour a~temdre l~b.ut
de services introduite ~OurSUIv1.Elle releve aus~I,que la ~OIdis-
par la loi peut se justifier tm~e l~ reve~te de mamere habItu~lle,
par des motifs impérieux qUIeS,tmter~It~, e! ~arevent,e OCcaSI0l!-
d'intérêt général. Elle re- ~~n.ea un pTIXmfe~eur ou egal au pTIX
lève que, selon les auteurs de la proposi- I~ltIaI.<?~tteexcephon a.ssurela propor-
tion de loi, les événements culturels et tlonnalite de la mesure, )uge-t-elle.
sportifs doivent être accessibles au plus Et les produits dérivés?
grand nombre. Ce qu'ils ont voulu, c'est eBay se plaignait aussi que la loi ne
répondre à la pénurie artificielle de tic- s'applique qu'aux revendeurs de titres
kets créée pour certains événements. Se- d'accès à des événements culturels et

Ion eux, le commerce se- sportifs, et non aux revendeurs d'autres
condaire via Internet crée biens. La Cour répond que le législateur
une nouvelle forme de ra- ne souhaitait pas réglementer l'ensem-
reté. Ceux qui le prati- ble du secteur culturel et sportif, et in-
quent achèteraient massi- terdire la revente de produits dérivés,
vement, via des hommes mais qu'il entendait seulement permet-
de paille, des titres d'accès tre au public le plus large possible d'as-
auprès des vendeurs offi- sister à des événements.

Elle estime encore qu'il est justifié,
pour des raisons d'efficacité, que l'in-
terdiction s'applique à la revente de tic-
kets mais aussi au fait de fournir les
moyens nécessaires à cette revente.
eBayjugeait enfin que la loi discrimine-
rait revendeurs et gestionnaires de pla-
teformes occupés par le marché belge
par rapport aux opérateurs non actifs
en Belgique, à qui aucune restriction
n'est appliquée. La Cour répond que la
différence de traitement est raisonna-
blement justifiée.
Lerecours est donc rejeté.

J.-C.M.

"Laprotection des
consommateurs

est un motif. "'.

ImperIeux
d'intérêt généraL"

LA COUR
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